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Québee, le 7 soptenbre 1948. | :À

Monsieur Germain Giroux, gérent du personnel,
La Compagnie Linitée Doninion Corset,
45, rue Dorshester,

Quétes.  
Cher nonsiour TLE’ Ce

La Commission de Relations Ouvrières
nous à référé votre lettre du 18 septembre dans laquelle,
an non de la Compagnie Linitée Dominion Corset, vous si-
gnifies votre intention d'amender la convention collective
de travail déposée sous le mméro 274 ot intervenue entre
votre Compagnie et le Syndicat des Pmployés de la Cle Ltée
Dominion Corset. Je note qu'à votre lettre est attachée la
correspondance entre votre Compagnie et le Syndicat aux
fins de s'entendre sur une prolongation des heures de tra-
vail.

Un amendement à un contrat collectif
doit être requis par les deux parties. Quoique nous ayons
l'ejentixent de la partie ouvrière, par lettre, nous pré-
fér&rions un document établissant l'entente ayant trait à
la modification et signée conjointement par les deux par-
ties au contrat. Nous déposerons alors cette modification
en vertu de la Loi des Syndisats Professionnels et en fe-
Fons parvenir copie à la Commission de Relations Ouvrières.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenbley,  
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Vancouver B.C.

\
S43.AUSORANVILLE

Que boc. “ne, é T o ,
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+45.RUE DORC papsith Oe

x” Québec, le 18 septembre 1948     
La Commission des Relations Ouvrières,

 MinistdreProvincial du Travail,
tel du Gouvernement

Grande-Allée, ’ LETTRE REÇUE

- Québec,P.Q. SEP 21 1946

So A QUI DE DROIT leousi TRE
1 nouar-21E
bh ae emame 4

  
« “ Laprésente est pour vous aviser que

les parties signataires d'une Convention Collec-
tive enrégistrée sous le No. 874, et convenu entre
la Cie Ltée Dominion Corset et le Syndicat des
Employés de La Cie Ltée Dominion Corset de Québec,
lesquels signataires conviennent en date du 17
septembre 1948 d'apporter les changements suivants
à la dite Convention:

l.- Prolonger les heures de travail sur
une base quotidienne soit cing (5)
jours de neuf (9) heures, et une (1)
Journée de huit (8) heures; ou en
resumé, une nouvelle cédule de travail
de cinquante-trois (53) heures par
semaine au lieu d'une semaine de
quarante-cing et quart (45%) heures.

2.- Cet arrangement prévaudra à compter du
18 septembre,1948, au 25 octobre,1948.
Les deux parties signataires à la
Convention, s'engagent à respecter les
autres clauses de la Convention.

En outre, la Compagnie a obtenu du
service des inspecteurs du Ministère du Travail, un
permis pour heures supplémentaires.

Bien à vous,
LA CIE LTER DOMINION CORSE7

Par:
GG/MP Gérant du“Férsonnel
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‘ Monsieur Le Président
du Syndicat des Employés

ENTREPOTS

GOTH | C Montrial. PQ.
731. PLACE VICTOR! A

Back CAN.PAT. 357-828 Toronto 2:0nt.
74. RUE WELLINGTON. OUBSY

Vancouver B.C.
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Québec, 12
16 septembre 1948.

VRAIE COPIE

 

de Dominion Vorset Co.Ltd.,
Québec, P.q.

~ Cher monsieur,

«+ -- Nous vous demandons par le présente
de bien vouloir consulter les membres de votre Syn-
dicat et leur demander toute leur coopération dans
la situation actuelle.

Etant donné l'augmentation du volume
des ventes qui était absolument imprévu, nous avons
besoin de plus d'heures de travail. Nous vous demandons
de leur soumettre le plan suivant pour une période tem-
poraire:-

9 hres par jour et le samedi & heures.

Si vos membres acceptent, veuillez croire
que cela nous aiderait beaucoup et nous ferait grandement
plaisir. Nous avons obtenu du Ministère du Travail le
permis à cette fin.

Nous attendons de vous une réponse favo-
~~ rable.

Bien à vous,

DOMINION CORSET CO.LTD.
FD/if Fernand Desrochers

Gérant de Production



La Compagnie Limilee Dominion Corset =
45 RUE DORCHESTER - ë

QUÉBEC, P.Q. J
ay

e¥rercsrerscsacae

Monsieur Germain Giroux,
Gérant de Personnel,

= er Ltée Dominion Corset,
*

Cher monsieur Giroux,

Le Syndicat des Exployés de la Compagnie Linie
tée Dominion Corset a tenu hier soir, vendredi 17 septembre,
une assemblée générale, afin de discuter de la possibilité
d'augmenter de quatre (4) heures le nombre hebdomadaire des
heures de travail actuelles, tel gus vous nous le demandiez
dans la vétre du18 du courant.

Aprés une discussion sérieuse du sujet, l'as-
semblée a convenu que les départements de confection trevail=
leraient le samedi aprds-aidi de 1 4 5 heures, jusqu'au 25
octobre 1948, tel que le spécifie le permis obtenu du Minis-
tdre du Travail,

Veuillez croire, cher monsieur, à notre entier
éésir de collaborer en tout temps avec les dtrigents de la
Compagnie.

Bien à vous,

Is Syndicat des Enployés de
Ia Cie Ltée nion Corse

=ee= __Eh

MB/FN Président.77
pe
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Quédee, le 17 septeubre 1948.

Monsieur Germaîn Ciroux, directeur du perscomnel,
Dorinion Corset Conpany Limited,
45, rue Dorchestor,
Québes.

Cher nenofeur,

| … Je Vous envois copie d’une lettre anonyne que
$'ai reçue. Je n'ai pas de commentaire à faire n'étant point
au courent des faits.

Vouilles agréer, cher mons isur, l'expressiea
ée nos meilleurs sentiments.

Le seus-Ministre du Travail,

Ve



f13 septembre 1948

Monsieur Gérard Tremblay, Sous-Mistre du Travail.

Savez-vous que la Dominion Corset a brisée sa convention collective
avec ces employés. Vendredi 3 septembre 1948 cette compagnie a faite
or isé une assemblée par le Président pour faire consentire les
employés a travailler des heures suplémentaires pour environ 2 mois
Il y avait à peu près 130 employés à cette assemblée ~t sur un total
de 700 pensez-vous que cela est bien légale. Ils ont profité de la
veille de la fin de semaine de la Ife du Travail pour faire passer
cette brisure du contrat collectif qui est suposé être en force
pour l an sans chagement, d'après ce qui a été annoncé en gros dans
les journaux avec votre portrait et celui de monsieur Amÿot.

Ceux qui souffrent d'un comité de boutique injuste et contre la loi
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QUEBEC, os 18 août 1948.

‘ À MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimm,
7 pn 286, rue St-Joseph,
FC E QUEBEC,

Sujets Convention oollective entre La Conpagnie Linitée

Dominion Corset et Le Syndicat des Baployés de la Come
pagnie Limitée Dominion Corset.

Monsieur,

de vous inolus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements) , datée du 12 juillet 1948 ©t déposée au
ministère du Travail sous le numéro 89,

Sincdrement 2 wus,

Le sous-ministre,

H=15

7=1174
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
 

pi nussons oxen, aoeword LETTRE REÇUE

AOÛ a1 1948
Québec le 20 aout, 481

BUREAU
SOUS-MINISTRE
BU TRAVAIL
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Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- La Compagnie Limitée Domtnion Cerset et
Le Syndieat des Employés de la Compagnie
Linitée Deminion Corset.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du M 16 juillet 1948, accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 212 jufllet 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 14 juillet 1948.
sous le numéro 874

Bien à vous,

DLoser
Af

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

67
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MINISTERE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 18 août 1948.

MEMO destiné &Ÿ La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC.

Sujets Convention collective entre La Compagnie Linitée
Dominion Corset et Le Syndicat des Employés de la Come
pagnie Limitée Dominion Corset.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de ltarti-
ole 19-A de la Loi des Relations ouvridres (S.ReQs chanitre 162-A et
amendements) , je vous inolus, pour dépôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 12 Juillet 1948 et déposée au minis=
tère du Travail le 14 juillet 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (S.ReQe, 1941, chapitre 1&@ et amondements)e
sous le muméro 874.

Sinoèrement À vous,

Le sous-ministre,

H~-14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC 16 juillet 1948.

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec.

Sujet: Convention collective entre

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective entttipiiiiietàAgfistère du Travail

xécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), 1e sous le numéro

Sincèrement à vous,

ns, nals Le sous-ministre



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 16 Juillet 1948

M. Barcel Beaupré, président,
Le Syadieat des Taolovés de ia Compagnie
Linitée Dominion Cerset,
45, rue Derchester,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 Juillet 1948
sous le numéro 874 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre la Compagmie
Linitée Deninien Corset et Le Syndieat des Enployés de la
Cenpagnaie Linitée Deninien Corset.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 13
décembre 1944come agent Négoeiateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé

. par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
162«A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 26 Juillet 1948

. M. Gernain Giroux, Géramt du perconnsl,
la Cempagnie Linitée Doninion Cerset,
45, rw Derehester,
Québese

Gher nonsiour,

* Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 14 Juillet 1948
sous le numéro 874 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats proonetonneà (8.R.Q,, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Linitée Voniniea Corset et Le Syndieat des Enployés de la
Conpagnie Linitée Deninien Cerset.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 13
décenbre,1944 Come agont négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162wA et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

MS. incl.

H=2
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Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 182 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numétsé *
Number

Les présentes établissent que lequatereiine
It is hereby certified that om the

jour du mois de Juliet mil neuf cent quaranteht#$
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de
Jas received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro de
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 12 juillet 3948
À collective agreement under date of

terven .La Conpaguic Linttée Deninion Coreet et Le Syndicat des
eeONLTe:Eaployés de la Compagnie Linitée Deninien Cerset, En

vigueur pour une année À eonpter du 12 juillet 1946,
Renouvellenent automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce aststème jour du mois de
this day of the month of

fetilet mil neuf cent quarante- huit
nineteen Aundred and forty-

8.
3 tt... % 0 #66 58800603 € 8 64 50 0 + 6 se 6 008% 0 à 2 ere Se
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M. Cormain Giroux, gérant du personnel, Le Cie Linitée

£
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NBack Luh

HK. Donat Quimper,

Assistant Soue-Ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Grande-Allée, Québec.

Cher Monsieur,

ENTREPOTS

Montréal PQ.
78! PLACE VICTORIA

Toronto:2,Ont.
74 NUE WELLIMOTON. OURSY

Vancouver B.C.
S43.AUE GRAN VILLE

Québec. Que.
4B.RUE DORCHESTER

GOTHIC
CAN.PAT 357-888

  
QUEBEC,
le 15 juillet 1948.

LETTRE REÇUE:|
14 1740

   

  

us

BUREAU
sous-MINISTRE     

a Se viezs de recevoir la vôtre
da1¥Tulilet, et c'est avec plaisir, que je
vous envoie une copie identique de la Conven-
tion Collective intervenue entre la Compagnie
Limitée Dominion Corset et le Syndicat des En-
ployés de la Compagnie Limitée Dominion Corset,
laquelle copie est dûment signée par les parties

 

 

 

 

 

 

 

  

contractantes.

. _GG/DM eee

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

Estampilie V ne.
Cigratures Vv
Inccrp.cration 2013 |
Reconnaissance -}2-4

Numerotage ¥ Tat
Formule |     

Stes; | 0-N 4Y

Sincèrement,

LA CIE LTEE DOMINION CORSET
par

Germain Giroux
Gérant du Personnel.
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Québee, le 12 Juillet 1948.

Corset ot lo Syndicat des Enployés de 1a Compagnie Linitée
Poninion Cerset. Je conprends que vous en demandes le dépôt ea
vertu de le Loi den Syndicats professionnels.

de vous ferai remarquer que les signatures
apparaissant sur estte entente ont été dactylogrephiées. L'arti-
cle 23 de la Loi sus-nentiennée, dent je vous envoie copie, sti-
pule que l'honorable ministre du Travail doit recevoir une copie
authentique où dans le cas de sous-seing privé, d'un deuble de
l'écrit qui en arrête les dispositions.

En l’essurrense, nous regrettons ne poureir
recevoir légalement cette convention collective qui n’est, en
ssmme, qu’un duplisate nen officiel. Pour l'asconplissement de
la formalité nécessaire, 11 suffirait espendant que vous nous
transuotties ne copie qui serait dûment signée par les parties.

Ginobrement À vous,

Donat Quimper
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La | O.ompagnie “Limitée
QUES ES (CANABA)

Jominion (Dorset
 

ENTREPOTS

GOTH | C Montréal. PO.
78! PLACE VICTOR! A

Back CAN.PAT. 357-828 Toronto 2,0nt.
74. AUT WILLINGTON. OUEST

Vancouver B.C.

Québec. Que.
QUEBEC +S.RUE DORCHESTER

le 9 Juillet 1948.

  

Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

 

Bonorable Monsieur,

Vous trouverez ci-joint
une copie du texte de la Convention Collec-
tive de Travail, signée d'une part -par le
Gérant Général de la Compagnie Limitée Do-
minion Corset, et d'autre part, par le
Président du Syndicat des Employés de la
Compagnie Limitée Dominion Corset, en date
du 12 juillet 1948.

Agrées, Honorable Monsieur
l'expression de mes sentiments respectueux.

Sincèrement

 

CONVENTIONS COLLECTIVES
Germain Giroux

VISA DE Date | Par Gérant du Personnel.
 

 

 

Estampilie Vv LA CIE LYEE DOMINION CORSET.
Signatures nef

Incorporation

Reconnaissance

| Numèérotage

Formule
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

a Corpagnie Ianstée Dominion Corset.

5

sé d'autrepart

| Le Syndicat des Bmployés de la

Compagnie Limitée Dominion Corset.

4 naa 1948.
2



 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

> a ENTRE

d'une

| La Compagnie Limitée Dominion Corset, corps politique

et incorporé, ayant siège social de ses affaires en la cité de

Québec, aux présentes représenté par Monsieur Pierre Amyot, Gé-

rant Général, dûment autorisé par résolution de son conseil d'admi-

nistration, en date du 11 juin 1948 dont la oopie est annexée en

appendice aux présentes conventions.

| Le Syndicat des Employés de la CompagnieLimitée Dominion

Corset, corps politique et incorporé, aux présentes représenté per

son président, Monsieur Marcel Beaupré, düment autorisé par résolu-

tion de son bureau de direction en date du 25 mai 1948 dont la copie

certifiée est annexée en appendice aux présentes conventions, ci-après

appelé le "Syndicat", lesquelles parties font entre elles les conven-

tions suivantes sur les matières ci-après exposées:

1 RECONNAISSANCESYNDICALE

5 La Compagnie reconnait le Syndicat comme agent exclusif de négo-

ciation pour tous ses employés actuels et futurs dans ses éta-

blissements de Québec, pendant la durée de la présente conven-

tion collective de travail, en conformité d'ailleurs avec la

décision émanée en faveur du dit Syndicat par la Commission des

Relations Ouvrières de Québec, en dave du 4 janvier 1945.
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La Compagnie reconnait pleinement le droit qu'ont les employés

de devenir membres du Syndicat.

Le Sysdicat ne recourra pas à l'intimidation ou à la coereition

pour obtenir des membres.

6) Il est convenu que la Compagnie se réserve le droit exclusif

de choisirles employés qu'elle embauchera, cependant qu'elle

8!engageàdonner les préférences suivantes aux membres du

- Canderenvoi: les ouvriers, non-membres du Syndicat

seront d'abord congédiés lorsqu'il y aura manque d'ouvrage.

2 Gasderéonbaushage: les ouvrières et les ouvriers, ez-

: membres Au,à gradicat, seront d'abord ré-engagés.

rwGasdepromotion: La Compagnie favorisera, en premier

lieu, les membres du Syndicatpour toutes promotions qui se

présenteront au cours du présent contrat.

 

les employés actuels de‘la Compagnie, dé ja membres du Syndicat,

devront, comme condition de maintien à leur emploi, demeurer

membres du Syndicat pendant toute la durée de la présente con-

vention. ~

  

JLea nouveaux employés de la Compagnie devront, cowe conditiondemaintien àa leur emploi, s' engager a s'affilier au Syndicat.
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Sans un délai de (30) trente jours de leur embauchage et maintenir

, ensuite leur affiliation au Synddoat pendant toute la durée de la

e)

présente ‘convention, oC

8i un travailleur actuellement membre. du Syndicat cesse son adhésion

| auSyndicat ou stunnouvel employé refuse d'adhérer auSyndicat

‘dans le délai de30 jours, et. que l'employeur ne croît pas pouvoir

se dispenser de leurs services à cause de leur compétence ou de

leurs qualifications spéciales, leur cas sera soumis au Comité des

‘Griefs dont la décision sera finale et exécutoire dans les quinze

jours suivants.

- Dans .chasun des cas 01-dessus prévus de cessation d'adhésion ou

de refus d'affiliation, le secrétaire du Syndicat en donnera avis

par éorit àà l'employeur et celui-ci dewra mettre fin à l'emploi

de ce travailleur dans les quinze jours (15) suivants la réception

| de tel avis s'il n'y a pas référance dans le même délai au Comité

des Griets ou dans les quinze (15) jours qui suivent la décision

de ce Comité si celui-oi est appelé à régler le litige et conclut

au congédtensnt du travailleur intéressé.

4 SALAIRES:

Les taux de salaires que laà Compagnie devra payer a ses divers ex-

ployés seront les suivants et seront tels que ci-apres décrits dans

‘la présente convention et dans les Cédules y annexées:-

Ilest convenu expressément entre laCompagnie et le Syndicat qu'à

compter de la date de. l'entrée en vigueur de la présente convertion,

+

les taux de salaire horaire, à la semaine ou à la pièce convenus aux

© présentes, non seulement serontobligatoires à partir de la dite

- date, soit le 12 juillet, 1948, mais rétroagiront obligatoirement
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hso au bénéfice.des salariés couverts par le présente convention

au 2aril 1948.
»

“atlastd Tailleurs à lamain
Fa na à Dépertere nt. 1 |

Tauxàlapièce : ‘ Tailleurs à1amachine
| | | Département41

 Opératrices,
Département 45, 46 ot
49, 2"

. Opératrices
pépartement 54,55, et

 

| | Opératrices
x Département 48.

 

Opératrices x
Département 597

à ! Classification des
_ - (horloge) fonctions.

a 1! Bureaux,
(horloge) ‘ Employés sexe féminin.

| dLnee ~ Clessification
RE horloge). des fonctions.

- Taux àlapiège Opérateurs &
Le Opératrices.

 SALARIES DU DEPARTEMENT DE L'ACIER:

Taux de base garanti
ét taux gradués suivant

- Gédule “A” en annexe.

Taux de base garanti
et taux gradués suivant

- Cédule "A" en annexe.

‘ Taux de base gararti
et taux gradués suivant
Cédule *B” en annexe.

Taux de base garanti
et taux gradués suivant
Cédule "C® en annexe.

Taux de base garanti
et taux gradués suivant

~ Cédule "D" en annexe.

- Taux de base garanti
- et taux gradués suivant
Cédule "E" en annexe.

Taux de salaire garanti
suivant Cédule "FP! en
annexe.

Voir Cédule "G* en
annexe.

- Taux du salaire garanti
suivant Cédulé "HE" en

: &@Nnexe. ®

‘Taux de base garanti et
taux gradués suivant

 Gédule "H" en annexe.

Comme oe département dont les fonctions sont indiquées en ia Cédule



 

Î | 4

"H® est sotuellement en période d'organisation, la Compagnie et le |

Syndicat conviennent que les salariés préposésà tel département de-

vront retirer, àtout le moins, les salaires minima prévus par les or-

donnances de ja Commission au Salaire Minimum, d'ici à ce que les taux

' de baseet autres conditions d'établissement des salaires des employés

du dit département aient pu être établis. Des que les taux de base

"et autres conditions de rémunération des dits employés auront été

arretés d'un commun accord entrela Compagnie et le Syndicat, il est

convenu entre les parties quepar voie d'amendement à la présente

convention, la dite Gédule "H" contenant les taux de base et autres

conditions de rémunérationdes dits salariés y sera incorporée et que

les salaires alors fixés et mentionnés dans la dite Cédule rétroagiront

au bénéfice des dits employés i la mame date que la rétroactivité sti-

pulée au bénéfice de tous les employés de la Compagnie couverts par la

présente convention, soit du où avril 1948, dès l'entrée en vigueur de

la dite convention.

5 PERIODE DE TRAVATL pm:

Les employés au, à cause de leurs foncti ons, doivent régulièrement

se présenter à l'usine ou qui, a cause de avis spéoifique de pré-

‘sentation au travail&à l'usine donné par leurs contremaîtres ou

autres personnes en autorité, se sont présentés à l'usine de la Come

pagnie, au cas où il n'yaurait pas d'ouvrage à leur donner ou pour

une période de temps inférieure à trois heures, devront recevoir de

la Compagnie unerémunération équivalente à trois heures de travail,

-

a leur taux de baserégulier. Cépendant, à la discrétion de la

»



Compagnie, un autre travail équivalent à leur travail régulier pour-

ra être of fert par la dite Compagnie à ses dits employés et dans un

tel cas, ces derniers n'auront pas droit de recevoir la compensation

précitée, s'il y a refus de leur part d'exécuter le travail offert

par leur employeur.

DETEMPS: | |

a) Quand une étude de temps doit être faite pour déterminer un “standard )

de production, la Compagnie aura le privilege de déterminer la mé-

thode de travail qui devra être employée pour exécuter le travail.

b) Leoules employés choisis pour fins de lectures de temps devront

être des opérateurs de rendement moyen et familiers avec l'opération

que l'on veut étudier et seront choisis d'un commun accord entre

la Compagnie et le Syndicat.

… 6) Quand la valeur de temps "standard", après expérimentation, est

nise en doute parce qu'elle ne semblera pas suffisamment allouer

| de temps pour l'exéoution du travail, la Compagnie, sur demande du

Syndicat, devra reprendre l'étude du "Standard" sous discussion.

Afin de contrôler ce travail de révision, il sera permis au Syndi-

cat de déléguer un représentant pour assister a cette nouvelle lec-

ture.

d) Les allocations de temps aatuellement concédées par la Compagnie

ne pourront étre réduites, & moins que la Compagnie ne prouve, a

5 la satisfaction du Syndicat, une modification sensible dans la

méthode de travail.

 



à -

2 HM. oe

- -

Ed -

a)

7- DEPLACEMENTDE FONCTIONSCRANTRIEVS D'OPERATIONS ET OPERATRICES-
ALEURSERVION ; rp ip

Lorsque dans le coursnormal desopérations de la Compagnie, une

ou. des opératrices seront choisies par la Dite Compagnie et dési-

gnées.pour Joindre un nouveau centre de production et que par lo

Tait detelschangements, la‘ou les dites employées devront nor-

malnent subir, dans leur nouvel emploi, uns diminution de ren-

denent etpar la suite unebaisse de salaire, la Compagnie s 'on-

ange’i conférer avec le Syndicat et l'employée ou les employées

=

et convenir d'un taux à l’heure non inférie:r au taux de base

‘évevli de L'employée ou des employées concernées. La Compagnie

»

devre aussi s‘engager à payer le taux convenu entre les parties

intéressées pendant une période aussi entre elles convenues mi-

 nimumde deux semaines et maximum de dix semaines.

Dans le oas de obangements dans les méthodes de travail pour

les:‘opérations actuellement rémunérées à la pièce, la Compagnie

auraLe droit de cesser de payer les taux progressifs de cette

epération et pourra payer les employés affeotés par de tels

changements, temporairement à la journée, jusqu'à ce qu'un nou-

veau. Yatandara* soit déterminé pour l'opération ainsi modifiée.

Les taux à la journée, qui devront être ainsi peyés par la Com-

pagnie en pareil cas, devront ‘être déterminés d'un commun ac-

cord”entre la Compagnie et le Syndicat, mais ne devront, en au-

sun cas,être inférieurs au-taux de base de l'opération ainsi

‘ modifiés.

’ +
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a)

b)

Pour l'avantagedes opératricesayant trente (30) années de i

services continus et plus à l'emploi dela Compagnie, sur des

mande du Syndioatà ceteffet, et'après entente avecle dit

"
A
e
r

Syndicat, le Compagnie s'engage à majorer d'un pourcentage

variant de 15 à LO% et dont letaux aura été préalablement

établi entre les dites parties les gains hebdomadaires paya-

bles aux dites opératricesen exécution de leur travail.

 

La semaine régulière de travail, dans les établissements de la

Compagnie, sera de quarante-cing heures et quart (451) par se-

maine reparties comme suit: 8} par jour du lundi au vendredi de

chaque semaine inclusivement et 4 heures le samedi matin, pour

“toutes les oatégories d'employées à l'exception toutefois des

catégories mentionnées auxsous-paragraphes (C & D) du présent

article. |
Les heures régulières de travail, dans les établissements de la

Compagnie, seront repartiescomme suit: à chaque jour:

7.45 AM. à 11.45 A.M. et 1 P.M. à 5.15 P.M., pour toutes les

| catégories d'employés, & l'exception toutefois des catégories

mentionnées aux sous-paragraphes (C & D) du présent article.

Pour les employés des bureaux de la Compagnie, tant au bureau

général que du bureau dit de la Manufacture” et de L'Zxpédi-

tiga", la semaine réguliere de travail sera de trente-huit heures

et trois-quarts (38%) par semaine et sera répartie comme suit

‘ à chaquejour:

>



a)

du lundi au vendredi, de chaque semaine inolusivement: 8.55 A.M.

à 11.55 A.M. et de 1.15 P.M. à 5.15 P.M. et le samedi matin

de 8.55 à 11.55 aM.

Les heures de travail mentionnées aux paragraphes antérieurs du

présent article ne s'appliquent pas aux gardiens de jour et de

- nuit des établissements de la Compagnie, niaux ingénieurs et

chauffeurs de bouilloires lesquels restent soumis aux dispositions

des Ordonnances de la Commission du Salaire Minimum relatives

aux Gerdisns et aux Méocaniciens de Machines fixes et quant a la

durée de isur travail à sa répartition, et quant à leur salaire,

pour travail régulier oupour travail supplémentaire et autres

matières réglées par les dites Ordonnances.

Nonabatent les dispositions de l'article précédent, pendant la

période de temps comprise entre le ol juin et le premier lundi

de septenbre, soit de la St-Jean Baptiste a la fete du Travail,

ou durant toute autre période convenue ertre le Syndicat et la

Compagnie, tous les employés des établissements de la Compagnie

& l'exception des ingénieurs, chauffeurs de bouilloires et des

gardiens, termineront leur travail & 5.00 heures de l'après-midi

à tous les jours ouvrables, à savoir; les lundi, mardi, mercredi,

jeudi et wendredi, le samedi n'étant pas considéré comme un jour

ouvrable pendant la dite période.

f) TEMPSSUPFLEMENTAIRE:

Pour tout travail exéoutéen surplus de & heures par jour ou

de 453 heures par semaine, sur réquisition de la Compagnie, pour

tous les catégories d'employés des établissements de la Comjagnie,

dont la semaine régulière de travail ou la durée journalière de
# PS

*
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8)

travail est fixée par laconvention;- pour tout travail exécuté

en surplus de 7 heures per jour ou de 38 heures par semaine, par

les employés des bursaux de la Compagnie, tant du bureau général

que du bureau dit de la "Manufacture" et de “l'Expédition", sur

réquisition de la Compagnie, la Compagnie devra payer à ses dits

employés salaire et demi calculé au taux régulier de salaire

ma joré de 50%, à l'exception toutefois des catégories suivantes:

“10 salariés du personnel de maîtrise;
20 gardiens de jour;

ingénieurs et ohauffeurs de bouilloires;
employés à la pièce;

Les jourssuivants seront considérés canne chômés dans les éta-

blissements de la Compagnie; à savoir:

1. le jour de l'An; | 8. la Fête du Canada (ler juil)

Ce le lendemain du jour de l'An; 9. la Fête du Travail:

, Je le jour des Rois; | 10. la Toussaint;

4, le Vendredi Saint (Avant-Midi) 11. 1'Immaculée Conception;

5. Lundi de Pâques; 12. La Veille de Noel, (L'A.P.)

6. L'Ascension; 13. de Jour de Noel;

7. la St-Jean Baptiste; | “14. la veille du jour de l'An
. (1'apres-midi)

- Les jours chômés ci-dessus mentionnés, la Compagnie devra payer,

aux taux réguliers d'engagement, les employés des catégories sui-

vantes: ; fh

Fo
n



. À. ‘tousles employésde bureaux;

B. tous les employés dits a la journée et ayant dix
années ou plus de service dans les établissements
de la Compagnie, et en plus les ohefs de tables, les
engseignantes et assistantes contremalitressea, senior
orglunior, et enfin tous lesemployés permanents
préposés a l'entretion des batisses et des machineries,
l'expédition et à la réception des marchandises, à

l'exception des femmes de ménage et des garçons pré-
posés aux courroies et aux ascenseurs.

h) VACANCES D'UNESEMAINE:
Tous les employés de la Compagnie comptant au moins une année

de service auront droit à unesemaine de vacance payés.

1) VACANCESDE MOINS D'UNE SEMAINE

-A la date choisieparla Compagnie comme période vacances,

si des employés n'avaient pas encore une année de service, ils

bénéficieront d'une vacance payée selon les stipulations des

Ordonnances de la Commission du Salaire Minimum de la Province

de Québes.

 

Les catégories a!employéssuivantes auront droit à deux (2)

senaines de: vacances payset:

lo. les employés de burewux comptant au moins 5 années
de service. |

20. JofgempLoyés de la fabrication qui, au ler juillet
avaient 15 années complètes de service avec

. la Compagnie.

30.- les SedatSer contremaltres et enseignantes
ayant cing ) années de service.

“ k) AUTRES DISPOSITIONS:

Le choix de la période des vacances est laissé à la discrétion
… de la Compagnie, pour une semaine de vacances payées. Le choix
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de la deuxième semaine de vacances payées, pour ceux qui y ont

L)

‘éroit, est laissé à la disorétion de l'employé bénéficiaire,

pourvu toutefois qu'il y ait ententepréalable à ce sujet, en-

tre l'employé et le contremaître ou le chef do chaque départe-

ment des établissements de la Compagnie.

ARRETDES OPERATIONS DE LA MANUFACTURE:

Les salariésengagés et payés à la semaine et dont les fonc-

tions sont énumérées en la Cédule "F* de la présente convention

devront etre rémunérés, sur le Dags des taux de salaires heb-

 domadeires payés à chacun d'eux,ei. par suite d'arrêt temporaire

… des opérations dela Manufacture, mar le fait de la compagnie,

leurs services p'étatent pas requis par la dite Compagnie, a l'ex-

. ceptiondes garçons préposés aux courroies et aux ascenseurs

| LaCompagnie accepte de préleverà 1a souroe, c'est à dire de

déduire sur la paie de ses employés, la cotisation syndicale

exigée par le Syndicat de ses membrès dès que les dits employés

- auront avisé la Compagnie personnellèment ou autorisé en leur nom

~ le SyndicatA aviser la dite Compagnie qu'ils consentent a un

tel prélevement sur leur salaire, & chaque semaine ou autrement.

De plus, la Compagnie s'engage enverè le Syndicat à remettre

intégralement au dit Syndicat, à chaque mois et une fcis par mois,

le produit des cotisations syndicales ainsi prélevées a la source

par la dite Compagnie.
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10.  AFFICHAGE DE BULLETIN: .
e = La Compagnie permettra au 8yndicat l'installation et l'usage de

| tableaux dans ses établissements pour la publication d'avis, bul-

letins ou autres documents d'intérêts pour les membres du dit Syn=

dicat, à condition toutefoisque tels avis, bulletins ou autres

documents sotent soumis au préalable pour acceptation au Gérant

Général de la Compagnie, ou au Gérant du Personnel.

11. COMITE DES GRIEFS:

 

a) Les parties a la présente convention conviennent de la formation

d'un comité de griefs de six(6) membres dont trois (3) membres

nommés par la Compagnie et trois (3) meubres par le Syndicat

Les parties auront droit, en tout temps, de nommer des substituts,

à leurs représentants sur le dit comité, si les dits représen-

| tants ou l'um d'eux devenalent incapables d'agir, pour sauss ds

maladie, absence ou autre cause. |

b) Le Comité des Grisfs se réunira aussi souvent que l'urgence de

la matière à discuter le requiert, mais pas plus d'une fois par

semaine. |

c) Le Can1té des Griefs aura juridiction pour entendre toutes plaintes

| formulées par les contremaîtres ou la direction de la Compagnie

contre un ou plusieurs employés pour faute de service, rendement,

discipline ou autres questions connexes. Il aura pareillement

juridiction pour entendre toutes plaintes formulées contre ur ou

® plusieurs contremaîtres ou contre la direction par certains em-

ployés pour mauvais traitements, injustice, discrémication et

 

autre analogues, et en bref, sur toutes leurs conditions de travail.

+
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LeConité des artets auraPrJurtaiotion pour enquêter,

: avant que décision ne soit prise. par 1a Compagnie, sur des ohan-

: gements d'opérations ou de olassfrication, de méthodes de produc-

tion ¢ou sur des renvois d'employés pour cause et le dit comité

aura les pouvcirs de faire les recommandations nécessaires à la

- dite Compagnie.

0) Le Comité des Griefs awa également juridietion pour enquêter,

étudier et statuer, à la demande de l'uneou de l'autre des par-

ties sur tout différend pouvant survenir entre le Syndicat et la

‘Compagnie relativement à toutes et chacune des matières contenues

dans le présent contrat ou à sonapplication ou à son interprétation.

12.
| o

CONCILIATION ET ARBITRAGE:

Pendant la durée du présent contrat collectif de travail, grèves

{ contre-grèves sont interdites.
>)

Si le Comité des Griefs ne pouvait en arriver à une solution satis-

faisante sur une question soumise à sa juridiction ou encore pour

toute autre difficulté se rapportant à la mise à exéoution et à

l'application de la présente convention, les parties conviennent

dese rencontrer et de tenter un réglement à l'amiable de leurs

difficultés respectives. .

e) Si les tentatives do conciliationengagées entre les parties, de

leur consentement mutuel, ne donnent pas de résultats satisfaisants,

de l'avis de l'une ou de l'autre des parties, la Compagnie et le

syndicat conviennent de référer jeur différend à un officier con-

oiliateur du Ministère du Travail en conformité avec les disposi-

tions de la loi des différends Ouvriers de québet. —
Tw



a) 81d'antervention de cet. otfigierau Ministère‘au Travail ne pou-

vait amener une solution satisfaisante au différend existant entre

: la Compagnie et le syndicat, de l'avis de l'une ou de l'autre par-

tie, les parties conviennent de référer la solution de leur litige

à un conseil d'arhitrage constituéenvertu de la loi des Diffé-

rendsOuvriers de Québec, et à aacepter la décision du dit conseil

e)1

d'arbitrags.

Tout différend sur les matières cont enue 8 dans la présente conven-

tionqui pourrait naître entre.les.parties lors de la négociation

‘du renouvellement de la convention, en tout ou en partie, si la dive

: sonveution n'a pas été dénoncée par l'une, par l'autre des parties

_ou par toutes deux, dans, les délais prévus en la présente convention,

devra être référé au service de conciliation du Ministere du Travail.I.
si l'intervention de l'officier conoiliateur du Ministère du Travail

ne pouvai+ amener la solution du différent existant entre les par-

ties, les parties conviennent à l'avance de soumettre :e différend

‘à la considération d'un conseil d'arbitrage en vertu de la loi des

Différends Ouvriers de Québec, et ledit litige devra alars être

instruit et jugé en conformité avec les prescriptions de la dite

loi. La décision du Conseil d'arbitrage majoritaire ou unanime sur

tout différendà lui soumis par les partiesà l'occasion de la né=

gociation du renouvellement de la présente convention sera finale

8)

et liera les parties qui d'avance s'engagent à en accepter la décision.

Pendant la durée de tout renouvellement de la présente convention,

que ce renouvellement soit automatique, soit obtenu du consentement

mutuel des parties ou à la suite d'une décision arbitrale, toute
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13.

14,

15.

grève ou contre-grève sera illégale.

 

Les employés régis par la présente convention collective, qui,

lors de son entrée en vigueur ou antérieurement, retiraient des

salaires supérieurs aux tauxde salaires a la piece, a l'heure,

À la journée ou à la semaine, prévus à la présente convention, et,

ou encore d'autres avantages supérieurs aux avantages prévus en

faveur des dits salariés à la dite'convention, bénéficieront des

mêmes salaires ou autres avantages supérieurs, pendant toute la

durée de la présente convention, sans qu'aucune réduction ou

© diminution de tels salaires ou avantages puisse etre affeutuée

par la Compagnie.

DISPOSITION} GENERALES:
La présenteconvention sera subordonnée dans son application et son

interprétation aux dispositions générales de toute loi qui s'y ap-

plique et toute telle loi sera réputée s'appliquer à la présente

convention y suppléer ou y retrancher, étant l'intention des parties

que la présente convention ne sera pas nulle si elle était contraire

aux stipulations de toute loi, mais seulement amendée en conséquence

pour donner effet à la loi générale.

DUREEDELACONVENTION: |

La présente convention entrera en vigueur à l'expiration de la con-

vention actuellement en vigueur entre les perties, soit le 12 juil-

“let 1948 et elle demeurera en vigueur pendant la période d'une an-

née à compter de la dite date du 12 juillet 1948.



ere
Ells se renouvellera automatiquement d'année en année, à moins

que l'une des parties contractantes ne donne avis par éorit à

l'autre partie, et par lettre recommandée, d'abrogation ou de

. modification du dit contrat, dans un délai de pas plus de soixante

Jours et de pas moins de trente jours avant l'expiration de la

présente convention. Et les parties ont signé la présente con-
ge .

vention, apres lecture faite, par leurs représeutants autorisés,

en la présence des témoins soussignés.

QUEBEC, le 12 juillet,1948. :

VRAIE GOPIE

M. Beaupré Pierre Amyot

Témoin: Témoin:

Eloi Dubois Fernand Desroahers
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Copie d'un extrait des minutesd'une assemblée des

direeteurs de la Compagnie limitée Dominion Corset, ténue

au bureau de la Compagnie & Québec, le 11 juin à 11. A.M.

Il fut proposé, secondéetrésolu unanimement :

7 fque Monsieur Pierre Amyot, Gérant Général

et SecrétaireTrésorier de la Campagnie soit et il est par

les présentes autorisé à signer pour et au nom de la Compagnie

un contrat collectif de travail avecle "Syndicat des Employés

de la Compagnie limitée Dominion Corset. *.

Plerre Amyot

Pierre Amyot.
Secrétaire Trésorier.

 

TRAIE COPIE



copie d'un extrait desminut es d'une assemblée des membres

du ‘syndicat des Employésde la Compagnie Limitée Dominion

Corset” tenue à la salle Laprise ‘de Québec le 28 mai, 18.

Ilfut proposé, secondé et résolu unanimement:

Que Monsieur Marcel Beaupré, président

| du Syndicatdes Employés de la Compagnie

Limitée Dominion Corset" soit et il est

par les présentes autorisé a signer pour

et au nom du "Syndicat” un contrat collectif

, de travail avec la Direction de la Compagnie

Limitée Dominion Corset.

Eloi Dubois
 

Eloi Dubois.
Secrétaire.

VRAIE COPIE
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, 1 aig. .
1 1 aig. °

Fagott .
Bande %/16 42
2igzag . 38
Portes
Agrafes
Aide Portes & Agrafes
Visi tage 35

CENTREPRELIMINAIRE
GRDULE # C "

OFERATI ONS

Coupage
“Trempage
Enfilage
Bouclage
Rasage
Pliage
Punch

-
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ELLIPTIC

40
42

2
3



"D"
DU CORSET

Merrow

Assemblage 1 aig

-
*

et 1 aig
g ==

1 aig

" 1 aig

Bordure 1aig. -

.1 aig.

"1 alg.

Bande 1/4

# 1/4

Com
n 3 aig.

# 3 aig.

Flossage

Z1g-zag
+

BaleinageLe

» =

Rasage
oy

Aides

°

: Visttage

»

+ W
Y
R
B
E
U

H
U

YU
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| Opératrices d'uti1ité Ce. Gui)

& Bande 3 aig.

Couteau
e

Fraude
Bande 5 aig. U
E

y
y
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CEDULE _"D* suite)

TAUX DE BASEOPERA ONS

Buscs 3 /16

Oeillets o
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Opiesabia 25 -—— - 0.38
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CEDULE "ge

FINITION

OPERATIONS

*%

Repassage la main e

La machine -Repassage

Puffer €

Mesurage & estampage

Poser seal 5

Poser turn=over

Attacher laaets

LS à
3
3
%
8
%
6
8
6
6

Agretage, la;age, dégrafage

Co € Faure) =Machines à televnfecc
(

ou, ae ® a
© = ° Li ® ° e °



CEDULE " p ®

OPERATIONS:

Menuisiers el.l

Electriciens

Plombiers

- Imprimeur

Aide dessinateur

Machiniste cll1

# el. 2

Méceniciens el. 1

1 all?

Niokleur

Aide Dept. Nicklage

Concierge

Chauffeurde bouilloires

‘Chauffeurs de camion

Département réception

Aide Département réception

Journalier

Département des bandes

“ Peinturer acier

Corsetières

Contremaîtresses

“ Enseignantes

Tracing

42.00

36.00

42.00

40.00

40.00

30.00

40.00

34.00

35.00

28.00

38.00

20.00

32.00 :

38.00

32.00

32.00

25.00

32.00

32.00

30.00

25.00

26.00

25.00

4p
!

5



|
H
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E

(suite)

OPERATIONS

Expédition

Stock

Garde-malade

Aide-camionneur

.Apprenti-impriseur

Utilités

Femmes de ménage

Gouper clasps

Attachage

~ Etendrs élastique

~~Comptoir

“ Echantillons et nodèles

ide mécaniciens

Aide peintre

Aide Dept. pressage

Aide com. général

Aide dept. dessin

Messagères Dept. dessin

Piiage des bandes

Ascenseur

- Courroies

Messagères

SEMAINE

18.00

18.00

26.00

24.00

25.00

21.00

20.00

16.00

18.00

18.00

14.00

HEURE
Amar.

0.32

0.52

0.3

0.30



r
i
d
i
P
A
a

1ère année $ 14.00

2ème année

3ème année

CLASSE 2 7

1ére annde

2éme année

Zème année

C SE

lère année

2ème année

Zèms année

| CLASSE 4

lère année

2ème année

Zeme année

16.00

18.00

$16.90

18.00

20. 00

$18.00

20.00 .

22.00

$20.0

22.00

24, 00

Commiassionaire, Malle

Coupons paye

Aide

Filing

—0 “> + on ar 000 - -_ me - - -e eu

Matériel, distribution

Ordres de production

Y 8.M. (2)

Commis de paye

Commis de publicité

Assistante, vérification

Sormaire des vent as

" <b an “ee - + Rod == hes - ve wy 53

I.B.M. (3)

Invoicing, Sr.

Commis contrôle production

Payroli distribution & Ditto
*

Assurance chômage

= cn = -— - -- - - - -_en -— ve

Commis pour ingénieurs

Orâres de ventes Supervision

Coilection

I.B.M (1)

(Impression 2es coupcns
(de praducticn

enplol temporaire

Assistante. ê
Esp. & fret Billa

EB, L-tags -

Ordrea do werner

halanzea 4

Involcreg

ail 2-5t-450

utilité

—

+ .crires

Te.stype

Vérification, Cr

Opératrice, Machine
à posser

Recharones re. Hasola-
maticna

Assistante
paye

13%

Srveillante

as23.3%a7" BLI<I7

Jsage ~cde materiel

Tome ay —
au Giant , a +

-

“Far

- #%" .

|
+

La

3
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Royautés Statistiques

Téléphoniste Secrétaire Prés. Gér.Gén.

Sténographes Sr. Surveillante de la paye

Grand Livre Comptable (Standard Inv)

DES



CEDULE n EB ñ

DÉPARTEMENT ACIER

QERRATIONS

Couper Acder .250 7 m/m Blanks

Couper Superbone

Tipper Superbone

Rackage

Deraakage

Visitage de baleines

Punch Hooks

Punch Studs

Yisitage - Agrafage

Assemblage Loops

Assemblage Boucle

8.A.H./1

O42
16 .20 .22

54
12 15
.018 .036

.03
5
5
18
40
314

- - -a - - = vw,
[

B
O
B

OR
O
B
B
O
R
R
N
Y
Y
Y

E
F

m
r

ot.
o
n
S
R
I
W
S
3
5
0
0
A
A
A

T
E
E


